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LA RENTRÉE PAROISSIALE 2020 CONTINUE 

INFORMATIONS 
PAROISSIALES 
N° 335 - OCTOBRE 2020 

PAROISSE SAINT-JEAN 

23 rue Jean Moulin 
18000 BOURGES 
 02.48.24.29.94 

Permanence : vendredi 17 h à 19 h 

Accès au site web :  paroisse de Bourges -Saint-Jean 

Curé : Père Alain KRAUTH 

alain.krauth@diocese-bourges.org  

La rentrée paroissiale se poursuit avec la messe de rentrée le dimanche 27  
septembre, Journée mondiale de prière avec les migrants et les réfugiés, à la 
chapelle Saint-Paul (sans la présence de Mgr Servilien, l’évêque de Byumba au 
Rwanda, qui n’a pas pu obtenir de visa) et début octobre avec la profession de 
foi le dimanche 4 octobre à la chapelle Saint-Paul de jeunes actuellement en  
4e (profession de foi qui devait avoir lieu en juin mais a dû être décalée à cause 
de la crise sanitaire). Tandis que, le samedi 26 septembre, quatre jeunes de la 
paroisse (Adriana, Cathy, Excellère et Sylvette) ont été confirmés par l’Évêque à 
la cathédrale de Bourges. 

A l’heure actuelle, on constate une diminution significative de la participation 
aux messes du week-end, aussi bien à celle du samedi soir à la chapelle  
Notre-Dame de la Paix qu’à celle du dimanche matin à la chapelle Saint-Paul. 

Dès à présent, vous pouvez retenir que le 1er novembre tombant cette année 
un dimanche, la mémoire des défunts de la paroisse aura lieu lors de la messe 
de Toussaint le dimanche à 10 h 30 à la chapelle Saint-Paul. Les familles des  
défunts de l’année seront invitées à venir prier à cette messe avec la  
communauté paroissiale.  

Dès fin octobre, des jeunes de l’aumônerie vous proposeront des bougies de 
Toussaint pour les aider à financer leurs activités (week-end, retraite…). Ces 
bougies en verre peuvent être déposées sur les tombes des personnes qu’on 
aime ou servir pour la prière personnelle ou familiale à la maison. 

mailto:alain.krauth@diocese-bourges.org
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LA PRÉPARATION AU BAPTÊME SUR LA PAROISSE 

Les parents des enfants en bas âge sont invités à venir à une permanence au 
presbytère de la paroisse (le vendredi de 17 h à 19 h) pour obtenir les renseigne-
ments nécessaires, remplir une fiche d’inscription et choisir la date du baptême 
de leur enfant (dans un calendrier annuel établi par le curé en lien avec Denis Le-
febvre). Là, on leur donne aussi un livret pour la célébration. 

Puis les parents sont invités à venir à une réunion de réflexion sur le baptême qui 
a lieu certains jeudis de l’année de 19 h à 20 h 30 et est animée par des laïcs de 
la paroisse. 

Enfin, les parents concernés par un baptême le même jour (certains samedis à 
11 h ou certains dimanches après la messe) sont réunis avec le célébrant (le curé 
ou le diacre) quelques jours avant le baptême pour faire connaissance et voir en-
semble le déroulement de la célébration. 

En général, quatre enfants sont baptisés lors de la même célébration : à défaut 
de rencontrer la communauté paroissiale, ils rencontrent trois autres familles et 
découvrent ainsi la diversité en Église. 

Les enfants et les jeunes en âge scolaire, non baptisés, sont invités à venir au ca-
téchisme ou à l’aumônerie pour y découvrir la vie de Jésus, l’importance de la 
Bible, prier et découvrir la nécessité de vivre la foi avec d’autres (en Eglise). Au 
bout d’un minimum de deux ans de catéchèse, le baptême peut alors leur être 
proposé et célébré durant une messe dominicale (quelquefois le même jour que 
celui de leur première communion). 

Les adultes non baptisés sont invités à un chemin d’initiation à la foi chrétienne 
pendant deux ans, accompagnés par des laïcs de la paroisse. Ils sont également 
invités à participer chaque année à deux rencontres diocésaines à Issoudun, leur 
permettant de découvrir les catéchumènes de toutes les paroisses du diocèse.  

Ils célèbrent plusieurs étapes au sein de la communauté paroissiale. Ainsi, après 
un premier temps de cheminement, les candidats au baptême font officiellement 
leur entrée en catéchuménat lors d’une messe paroissiale. Après discernement, 
ils sont appelés au baptême par l’Évêque (c’est l’Appel décisif lors du 1er di-
manche de Carême) et célèbrent plusieurs étapes durant le Carême, dernière 
ligne droite avant le baptême. Et ils sont baptisés en paroisse lors de la Veillée 
pascale. 
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Pour les enfants et les jeunes, la préparation à la première communion  
eucharistique se fait au cours des années de catéchisme primaire ou d’aumône-
rie des collégiens. Elle est proposée au bout de deux années de participation aux 
activités de catéchisme ou d’aumônerie et de participation à un certain nombre 
de messes. 

Pour les grands jeunes ou les adultes, la préparation se fait en lien avec le curé. 

LA PRÉPARATION À LA PREMIÈRE COMMUNION SUR LA PAROISSE 

LA PRÉPARATION À LA CONFIRMATION SUR LA PAROISSE 

Toute l’année, il est possible de demander à rencontrer un prêtre pour recevoir le 
sacrement de réconciliation, également appelé sacrement du pardon ou  
confession. Ce prêtre peut être le curé de la paroisse, un des trois Fils de la  
Charité, un autre prêtre de Bourges ou d’ailleurs. 

Pour se préparer aux fêtes de Noël et de Pâques, des temps de confessions sont 
proposés sur les paroisses Saint-Jean et Saint-Germain un samedi matin pendant 
le temps de l’Avent et le temps de Carême. Il existe aussi la proposition d’une 
journée de réconciliation dans l’église du Sacré-Cœur pendant le Carême, faite 
chaque année par le doyenné de Bourges. 

Les jeunes se préparent à la confirmation en participant à l’aumônerie des  
collèges, d’abord en 6e-5e avec la profession de foi en fin de 5e, puis en 4e-3e 
avec la confirmation proposée en fin de 3e. 

Après ces quatre ans de cheminement, les jeunes qui le souhaitent peuvent de-
mander à recevoir le sacrement de confirmation. Ils doivent alors participer à une 
retraite en doyenné et écrire une lettre à l’Évêque pour se présenter et expliquer 
leur démarche. Quelques jours avant la célébration, ils rencontrent l’Évêque pour 
partager avec lui (et il en est de même pour leurs parents). Ils sont alors confir-
més par l’Évêque lors d’une célébration qui a lieu à la cathédrale de Bourges un 
samedi soir, normalement en mai-juin. 

Les adultes peuvent, eux aussi, souhaiter se préparer à recevoir le sacrement de 
confirmation. Après en avoir fait la demande auprès du curé, ils sont invités à 
faire un cheminement si possible en groupe. 

En général, L’Évêque propose une célébration de confirmation pour les adultes 
tous les deux ans à la cathédrale. 

LA PRÉPARATION AU SACREMENT DE RÉCONCILIATION SUR LA PAROISSE 
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Les personnes malades, handicapées ou devant subir une opération importante 
peuvent demander à recevoir l’Onction des malades (qu’on n’appelle donc plus 
« Extrême Onction », même s’il est également possible de donner cette Onction 
à une personne en fin de vie). 

En général, une fois par an, la paroisse essaye de proposer de recevoir ce  
sacrement pendant une messe dominicale. Les personnes souhaitant le recevoir 
doivent se faire connaître auprès du curé dans les jours qui précèdent la  
célébration. Le curé rencontre alors ensemble les personnes désirant le recevoir 
pour partager ensemble sur les difficultés rencontrées et comment la foi  
chrétienne nous aide à tenir bon et à rester ouverts aux autres. 

Mais, à la demande d’une personne ou de sa famille, le prêtre peut également 
se déplacer à domicile, en EHPAD ou à l’hôpital pour aller donner l’Onction des 
Malades à une personne qui en ferait la demande. 

LA PRÉPARATION À L’ONCTION DES MALADES SUR LA PAROISSE 

LA PRÉPARATION AU MARIAGE SUR LA PAROISSE 

Les fiancés sont invités à se manifester dès le mois de septembre et à venir au 
presbytère pour remplir une fiche d’inscription. 

En fonction de leurs absences prévisibles, notamment pendant les deux mois 
d’été, le curé et le diacre se répartissent les couples dont ils vont célébrer le  
mariage et assurer la préparation. Ils vont ainsi rencontrer plusieurs fois les 
couples de fiancés durant l’année qui précède le mariage. 

Les couples de fiancés sont également invités à participer à deux rencontres de 
fiancés organisées au niveau du doyenné de Bourges : une rencontre qui porte 
sur le mariage et les quatre piliers (liberté de se marier, fidélité, fécondité,  
indissolubilité) et l’autre qui porte sur la foi en Dieu et la vie en Église. Ces deux  
rencontres sont animées par des laïcs du doyenné, accompagnés à chaque fois 
par un prêtre ou un diacre. 

Les mariages sont célébrés le samedi après-midi. 

Il convient de noter que la plupart des couples mariés sur la paroisse vivent déjà 
ensemble avant le mariage et ont souvent des enfants… Certains couples de  
fiancés se préparent au mariage dans un autre diocèse mais se marient en Berry. 
Et à l’inverse, certains couples se préparent en Berry mais se marient dans un 
autre diocèse (en fonction des lieux de résidence et des liens familiaux). 
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Les jeunes ou moins jeunes qui s’interrogent sur une éventuelle vocation  
diaconale ou presbytérale peuvent en parler à leur curé ou à une personne de 
confiance qui les aidera à discerner la question. 

Pour la vocation diaconale, un groupe d’accompagnement peut se constituer au 
niveau d’une paroisse pour accompagner les hommes de plus de 40 ans se  
posant la question. Le discernement est effectué au niveau diocésain par un 
groupe mandaté par l’Évêque à cet effet. Et c’est l’Évêque qui confirme, ou pas, 
l’appel au diaconat permanent. 

Pour la vocation presbytérale, il existe un Service diocésain des vocations destiné 
à accompagner les hommes qui se posent la question de la prêtrise. Après  
cheminement, discernement puis appel par l’Évêque, la personne est appelée à 
entrer en formation dans un séminaire (en général celui d’Orléans) pour un  
cheminement de six à sept ans qui pourra le conduire à être ordonné diacre, puis 
prêtre, l’année suivante, si le candidat confirme sa disponibilité et si l’Évêque  
l’appelle à ce service pour l’Église et pour le monde. 

LA PRÉPARATION AU DIACONAT ET À LA PRÊTRISE SUR LA PAROISSE 

FORMATION BIBLIQUE DIOCÉSAINE 

En instituant le dimanche de la Parole, le pape François a voulu rappeler  
l’importance vitale de la Parole de Dieu pour tout chrétien. « La relation entre le  
Ressuscité, la communauté des croyants et l’Écriture Sainte est extrêmement  
vitale pour notre identité. » Il est donc essentiel de nous former à une plus grande 
familiarité avec le Parole de Dieu pour nourrir notre foi et nous conforter dans 
l’exercice de nos responsabilités ecclésiales. 

Le service de formation du diocèse de Bourges propose un parcours biblique  
constitué de 6 modules répartis sur l’année 2021 pour : découvrir et redécouvrir la 
Bible, Parole de Dieu, s’approprier des moyens pour lire et prier la Parole,  
s’appuyer sur les Écritures pour la liturgie, la vie spirituelle, le service de la  
charité et mieux connaître la Bible pour l’exercice des diverses missions pastorales. 

La formation aura lieu à Issoudun : 6 samedis de 9h à 17 h  

(9 Janvier 2021, 13 Mars 2021, 10 Avril 2021, 25 Septembre 2021, 13 Novembre 
2021 et 11 Décembre 2021). 

Ce parcours concerne toute personne désireuse de mieux connaitre la Bible, les 
personnes en responsabilité ecclésiale : annonce de la foi, catéchèse, catéchumé-
nat, animation liturgique, pastorale familiale, pastorale de la santé, accompagne-
ment des funérailles… 
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Depuis plus de 160 ans, l'Œuvre d'Orient agit avec efficacité pour le soutien des 
communautés chrétiennes du Moyen-Orient. La situation du Liban est particulière-
ment préoccupante. Parmi les nombreuses urgences, Mgr Gollnisch, son directeur, 
attire l'attention sur le sort des écoles chrétiennes, dont beaucoup risquent la  
fermeture, faute de ressources. Or ces écoles, accueillant des jeunes chrétiens et 
musulmans sans distinction, jouent un rôle important pour les relations entre  
communautés, dans ce pays si divisé. 

Un conférencier de l'Œuvre d'Orient, Luc Balbant, journaliste, apportera son  
éclairage le vendredi 2 octobre, de 20 h à 22 h, en l'église du Sacré-Cœur,  
conférence suivie d'une veillée de prière. 

L’Équipe diocésaine à la vie spirituelle et les Sœurs de la Charité de Nevers  
proposent une soirée de prière avec Bernadette le mardi 13 octobre à 20 h 30 à la 
Maison de la Parole, 26 rue Porte Jaune : « Avec Bernadette, à la découverte du vrai 
bonheur ». 

PRIER AVEC BERNADETTE : MARDI 13 OCTOBRE À 20 H 30 

SOIRÉE POUR LE LIBAN : VENDREDI 2 OCTOBRE À 20 H 

SEMAINE MISSIONNAIRE MONDIALE DU 11 AU 18 OCTOBRE 

« ME VOICI, ENVOIE-MOI. » (ISAÏE 6,8)  

Dans les pays les plus démunis, l’Église a d’importants besoins pour son travail  
pastoral et pour répondre aux demandes de ses communautés paroissiales. C’est 
pour les soutenir que nous sommes appelés à la charité missionnaire, chaque  
année, le troisième dimanche d’octobre. Cet appel est adressé à tous les  
catholiques du monde entier. Chacun, selon son engagement ecclésial, est invité à 
se mobiliser pendant la semaine missionnaire pour donner aux jeunes Églises les 
moyens d’agir dans leur pays.  

Avec des activités variées : des apports accessibles à tous sur les diverses parties de 
la Bible, des études de textes bibliques, dirigées et interactives, des temps  
d’appropriation par des travaux de groupe, divers ateliers, partant de l’expérience 
de chacun, pour mieux percevoir la place de la Parole dans la liturgie, la prière, le 
cheminement spirituel et l’engagement pour le service du frère. 

Le coût de la formation est pris en charge par le diocèse, mais les frais de déplace-
ment sont à la charge des participants. A midi, le pique-nique sera tiré du sac. 

Il faut s’inscrire auprès du Service Formation des Chrétiens : 

formation.chretiens@diocese-bourges.org 
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Cette semaine missionnaire du 11 au 18 octobre 2020, portée comme toujours 
par les Œuvres Pontificales Missionnaires a pour thème :  
« Me voici, envoie-moi ! » (Isaïe 6,8). 

ENSEMBLE SCOLAIRE SAINT JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 

Cette année, l’ensemble scolaire accueille 40 élèves en maternelle, 48 élèves au 
primaire, 90 jeunes au collège et 280 au lycée. Pour le centre de formation, le 
nombre d’adultes dépend des formations dispensées tout au long de l’année. 

A Bourges-nord, la réforme du bac professionnel continue avec la mise en place 
du chef-d’œuvre pour les classes de 1ère. Et le lycée s’ouvre à l’apprentissage 
pour les bac pro (2 jours par semaine en entreprise et 3 jours en classe). 

En fin d’année scolaire, les résultats aux examens ont été bons, voire très bons 
(de nombreuses classes ont eu 100% de réussite). 

Comme tous les autres établissements scolaires, l’établissement Saint Jean-
Baptiste de la Salle a fait sa rentrée le mardi 1er septembre (avec pré-rentrée 
pour la communauté éducative la veille) avec l’obligation de respecter les con-
signes sanitaires imposées par les pouvoirs publics : distanciation physique (avec 
différenciation des lieux d’entrée dans l’établissement selon les niveaux), lavage 
des mains avec du gel hydroalcoolique à l’arrivée, port du masque pour les 
élèves de plus de 11 ans et tous les adultes…. Les élèves jouent le jeu quant au 
port du masque. 

Pour éviter le mélange des élèves, il a été décidé pour cette année de proposer 
deux célébrations de rentrée à l’église Saint-Jean : la première pour les  
collégiens le vendredi 25 septembre et la seconde pour les élèves des écoles  
maternelle et primaire le vendredi 2 octobre.  

Ces deux célébrations religieuses (sans messe puisqu’elles accueillent des  
enfants catholiques, musulmans ou sans religion) vont faire partager sur la  
question de l’engagement bénévole des élèves et des adultes. 

 célébration de l’école Saint Jean-Baptiste de la Salle : vendredi 2 octobre 

 communauté H’mong : dimanche 4 octobre à 14 h au Centre paroissial 

 catéchisme et aumônerie 6e-5e : samedi 10 octobre de 10 h 30 à 12 h 

 réunion de l’équipe MCR : mardi 13 octobre à 14 h 30  

 réunion de l’Équipe d’Animation Pastorale (EAP) : mercredi 4 novembre 

CALENDRIER PAROISSIAL ET DIOCÉSAIN 
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HORAIRES DES MESSES PAROISSIALES POUR LES MOIS D’OCTOBRE 2020 

 Messes en semaine : du mardi au vendredi à 9 h, à l’église Saint-Jean 

 Samedi à 18 h 30 à la chapelle Notre-Dame de la Paix  

 Dimanche à 10 h 30 à l’église Saint-Jean, sauf le 4 octobre à la chapelle Saint-Paul  

OCTOBRE 2020 PAROISSE SAINT-JEAN PAROISSE SAINT-GERMAIN 

27ème dimanche du temps ordinaire                                                          

Samedi 3 octobre Notre-Dame de la Paix   

Dimanche 4 octobre Saint-Paul - Profession de foi Asnières-lès-Bourges 

28ème dimanche du temps ordinaire                                                          

Samedi 10 octobre Notre-Dame de la Paix   

Dimanche 11 octobre Saint-Jean Moulins sur Yèvre 

29ème dimanche du temps ordinaire                                                          

Samedi 17 octobre Notre-Dame de la Paix   

Dimanche 18 octobre Saint-Jean Fussy 

30ème dimanche du temps ordinaire                                                                       

Samedi 24 octobre Notre-Dame de la Paix   

Dimanche 25 octobre Saint-Jean Saint-Germain du Puy 

   

OCTOBRE 2020 PAROISSE SAINT-JEAN PAROISSE SAINT-GERMAIN 

Toussaint 

Samedi 31 octobre Notre-Dame de la Paix   

Dimanche 1er novembre Saint-Paul Asnières-lès-Bourges 

NOS PEINES…   LES OBSÈQUES SUR LA PAROISSE - SEPTEMBRE 2020 

Yvette LAKOMY - Grazyna GALEK - Georges FAUCARD 


